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Question écrite n° 47801

Texte de la question

M. Georges Durand attire l'attention de M. le ministre de la defense sur le maintien du dispositif militaire en
Afrique. Le 9 janvier dernier, le ministre laissait entendre au regard de la future professionnalisation de nos
armees que ce dispositif serait reamenage. Outre les derniers troubles en Centrafrique et l'aggravation des
conflits ethniques comme frontaliers, il semble que les conditions d'utilisation de nos armees en Afrique doivent
etre revisees. Cela passe par la renegociation de nos accords de defense, la restructuration de nos bases,
autrement dit un accroissement rationnel de la capacite reelle de projection de nos forces. De la meme maniere
que pour les essais nucleaires ou le modele Armee 2000, il lui parait opportun qu'un debat parlementaire
intervienne autour du dispositif militaire en Afrique. Il lui demande quelles sont ses intentons sur le sujet.

Texte de la réponse

Les desordres et les mutineries qui ont perturbe a trois reprises le fonctionnement de la Republique
centrafricaine ont pour origine des mecontentements internes aux forces armees. Depuis le debut de la crise
actuelle, comme lors des precedentes crises, la France s'est efforcee de promouvoir par la negociation une
solution pacifique entre les acteurs centrafricains. Elle a soutenu et encourage la mission de mediation des
chefs d'Etat africains mandates lors du XIXe sommet franco-africain de Ouagadougou. Les forces francaises
prepositionnees de facon permanente en Republique centrafricaine se sont deployees a Bangui pour assurer la
protection des ressortissants francais de la capitale et sauvegarder le processus democratique et les institutions.
Dans ce cadre, les forces francaises ont joue un role moderateur reconnu et apprecie par les membres de la
mediation africaine qui a obtenu, le 24 janvier, la signature d'un accord mettant un terme a la mutinerie. Le
deploiement d'une force africaine, en relais des troupes francaises, doit permettre de surveiller la bonne
application de ces accords. La France, qui se felicite de cette evolution, ne manquera pas d'assurer a la mission
de surveillance des accords de Bangui (MISAB) son entiere cooperation. La sortie de crise qui s'amorce ainsi en
Republique centrafricaine constitue une illustration tres positive du progres des capacites proprement africaines
de reaction aux crises. La France, pour qui la participation africaine au maintien de la paix est une preoccupation
importante depuis plusieurs annees, ne peut que se rejouir de cette issue. Un tel reglement pourrait en outre
ouvrir aux Etats africains et a la communaute internationale, la voie d'une recherche de solution pacifique et
durable a d'autres crises africaines, notamment celle qui affecte la region des Grands Lacs. De maniere plus
generale, il convient de rappeler les objectifs de la politique de securite conduite par la France en Afrique. Ceux-
ci repondent avant tout au souci de contribuer a instaurer ou a maintenir un environnement de paix et de
stabilite, condition de l'enracinement des pratiques democratiques et des progres du developpement
economique sur le continent africain. La politique africaine de la France en matiere de defense est conduite
conformement aux termes de la Constitution. C'est pourquoi la representation nationale continuera, comme par
le passe, a etre associee pleinement aux orientations donnees a cette politique.
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